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CLUB NAUTIQUE DE PORNIC

 BP 21-Sainte Marie sur Mer- 44210 PORNIC

Tél : 02.40.82.34.72 – Fax : 02.51.74.11.71

Email : infos@cnpornic.com
INSCRIPTION 
AVIRON DE MER - SAISON 2011/2012

M. Mme  Mlle 
NOM : 
   Prénom : 

Date de Naissance : 
   Age : 


Adresse : 
  Tél. Domicile :



  Tél. Portable : 

CP : 
  Ville : 
  Tél. Bureau : 


(E-mail : 
   N° Licence :


Personne à prévenir en cas d’accident :

	○ Mercredi AM
    JEUNES  (- de 18 ans)
    Mixte

	○ Vendredi AM FEMMES
○ Vendredi matin débutants
    ADULTES  Mixte
	○ Samedi AM et  
   Dimanche matin 

    ADULTES 
    Mixte


	      Tarifs : 180 Euros Jeunes (- de 18 ans et étudiants - de 23 ans) / 200 Euros Adultes
 

	


RÉGLEMENT
	MONTANT DE L’ACTIVITÉ (

	Espèces
Règlement unique
	 Chèque
	Possibilité de faire 2 chèques :
 date d’encaissement :
les 01/10/2011,  01/02/2012.

	
	Réduction famille pour la 2ème personne -1O %
	



Pour les Mineurs

Je soussigné(e), (nom, prénom)………………………………………………………..   
  Déclare sur l'honneur:
 Rayer la ou les mention(s) inutile(s) 

· avoir plein exercice de puissance paternelle/maternelle

· exercer la tutelle

· être investi  du droit de garde sur le mineur ………………………………………..
Autoriser le mineur ci-dessus désigné à pratiquer l’aviron de mer au Club Nautique de Pornic et atteste que conformément au règlement de sécurité préconisé par la FFSA
Il ou ELLE est apte à 

S’immerger puis à nager au moins 25 mètres sans reprendre pied. 
Date et signature

Pour les Majeurs





Je soussigné(e)……………………………………….. ………..


 atteste sur l'honneur être capable de m’immerger puis de nager au moins 25 mètres sans reprendre pied conformément au règlement de sécurité préconisé par la FFSA.





Date et signature











Observation : Toute réservation ne sera effectivement prise en compte qu’accompagnée de la totalité du règlement. 


Un  remboursement ne peut être envisagé qu’à titre exceptionnel en cas d’impondérable d’ordre médical sur présentation d’un certificat médical s’il est signalé dans les deux mois suivant la date d’inscription. Dans ce cas  un remboursement uniquement  sur  la part activité  peut être envisagé.











